
Des finales Suisse passionnantes des vétérans 

et seniors-vétérans à la C 10m à Lucerne 

La finale des vétérans / seniors-vétérans à la carabine 10m a eu lieu au centre de tir 

sportif de Lucerne, avec deux catégories sur appui et une debout bras franc.   

La finale „debout bras franc“ a été organisée avec une seule catégorie regroupant les 
vétérans (55 à 69 ans) et les seniors-vétérans (dès 70 ans), car selon les dispositions 
d’exécution, il doit y avoir au minimum dix participants par catégorie.   
  

Pour participer à la finale, il fallait se qualifier lors du tour à domicile. Celui-ci comprenait quatre 
passes de dix coups sur la cible à dix points, sans les décimales. Les limites pour une 
qualification à la finale étaient:  
 

- Catégorie debout bras franc (55 à 69 ans), 366 points et pour les seniors-vétérans (dès 
70 ans) 353 points.   

- Catégorie vétérans sur appui (55 à 69 ans) 395 points et pour les seniors-vétérans sur 
appui, debout ou assis, (dès 70 ans) 394 points 

  

Lors de la finale sur appui de la catégorie 1 des 
vétérans (55 à 69 ans), Virginie Cramm de 
Muttenz (née en 1966) n’a pas réussi à 
conserver son titre de l’année dernière.  Avec 
son résultat à la finale de 418,6 points, il lui a 
manqué 0,3 point et elle s’est consolée avec la 
médaille d’argent. La médaille d’or est revenue 
à Roland Graf de Schwarzenburg (né en 1968) 
avec 418,6 points. Lors du tour de qualification, 
avec 399 points, il était « seulement » au 
huitième rang. Le deuxième Bernois, Roland 
Rüegsegger de Hilterfingen, né en 1967, avait 
obtenu lors du tir de qualification le maximum de 
400 points (40 fois 10), comme d’ailleurs Marco 
Murbach de Silvaplana-Surlej (né en 1958), et 
Hansueli Mettler de Wattwil (né en 1965).  
La médaille de bronze a été gagnée par Fritz 
Rohrbach de Niedermuhlern avec 418,2, juste 
un dixième derrière Virginie Cramm. Il s’était qualifié au 29ème rang avec 397 points. À noter 
que Fritz Rohrbach était le seul à s’être aussi qualifié pour la finale debout bras franc.  
 

Le vainqueur de la médaille d’or de la finale sur 
appui de la catégorie 2 des seniors-vétérans 
(dès 70 ans) est Martin Trüssel, Morat (né en 
1950) avec 419,8. Il devance la Zurichoise 
Krystina Brezek de Seuzach (née en 1953) avec 
417,5 points qui avait gagné la médaille de 
bronze l’année dernière. Heinz Hug, Ottenbach, 
(né en 1952) a obtenu la médaille de bronze 
avec 417,4 points, soit seulement 0,1 point de 
retard. Francesca Sala (Birmensdorf), née en 
1955 qui avait remporté cette finale l’année 
dernière se trouve au dixième rang avec 415,8 
points. Lors du tir de qualification elle était au 
cinquième rang avec 399 points.  
               
 
 

 
 
 
 



André Devaud est un phénomène exceptionnel 
Les catégories regroupées des tireurs « debout 
bras franc » des vétérans (55 à 69 ans) et des 
seniors-vétérans (dès 70 ans) a été dominée par le 
président des matcheurs Uranais Paul Wyrsch de 
Schattdorf (né en 1967) avec 403,5 points. Le 
phénomène exceptionnel, André Devaud de Villars-
sur-Glâne, âgé de 82 ans (né en 1944 !) a obtenu 
la médaille d’argent avec 403,1 points, soit 
seulement 0,5 point de retard. L’année dernière 
aussi, lors du premier regroupement des 
catégories, il avait gagné la médaille d’argent avec 
401,7 points. André est et reste un phénomène 
exceptionnel. Dominique Schweizer de Fétigny (né 
en 1966) qui avait obtenu l’or l’année dernière a été 
obligé de se contenter du bronze avec 406,6 points. 
Lors du tir de qualification, avec 388 points, il était 
au troisième rang.   
 

En plus du phénomène André Devaud, trois 
seniors-vétérans (dès 70 ans) ont pris part à cette 
finale. Ils occupent les trois dernières places du classement de la finale « debout bras franc » : 
le 16ème Peter Bründler de Obernau (né en 1952) avec 372,2 points, le 17ème Eduard 
Buchmeier de Giubiasco, (né en 1954), avec 367,6 points et le 18ème André-Claude Cotting 
d’Avry-sur-Matran, (né en 1949) avec 348,5 points.     
 

Cette année à Lucerne, il y avait 14 participants à la finale „debout bras franc“ de 55 à 69 ans, 
soit comme l‘année dernière. Pour les tireurs dès 70 ans, avec André Devaud, il y en avait, 
comme l’année dernière, seulement quatre. Les tireurs de 70 ans et plus peuvent se dire qu’ils 
n’ont aucune chance contre ceux de 55 à 69 ans. Pour des raisons de motivation, un sondage 
par les responsables de l’ASVTS serait peut-être une solution avant que cette catégorie ne 
disparaisse.          
 
 

Heinz Bolliger 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jan Britt, Responsable MVC 10m Le suspense monte avant l'annonce des 
 résultats 


